
N° 274 - Jeudi 11 Juin 2020

Les VainqueursWARAA



N° 274 - Jeudi 11 Juin 2020

Les VainqueursWARAA

2

Siège : Derrière EPP Kélégougan
Tél : 90-02-52-45

E-mail : micheltchadja@yahoo.fr
c/s Casier N° 087. 13 BP152

LOME-TOGO
DIRECTEUR DE PUBLICATION

Michel Yao TCHADJA
(alias Ezi Akoma)

Cel : 90-02-52-45 / 22-32-92-57
SECRETAIRE DE REDACTION

Pamphile S. NUMENYA
REDACTION
EZI Akoma
W. Maléki
Ach  ile
A. Fic

Jack  Nukunu
Hubertine Akouvi

Séna Le Libre Penseur
INFOGRAPHISTE

Pamphile S. NUMENYA
IMPRIMERIE
La Colombe

Tirage : 3.000 Exemplaires
Récépissé N° 0471/29/05/13/HAAC

Annonces et pubs :
appelez le 90-02-52-45

Retrouvez
votre Journal
WARAA
Les Vainqueurs

chaque jeudi
dans les kiosques

Numéros Utiles
CHU Tokoin :   22-21-25-01
CHU Campus :   22-25-77-68

  22-25-47-39
22-25-78-08

Commissariat Central : 22-21-28-71
Sûreté Nationale : 22-22-21-21
Pompiers : 118 ou 22-21-67-06
Gendarmerie (Secours et assistance)

172 ou 22-22-21-39
Police secours 117

WARAA
Les Vainqueurs

SOCIETE

gobelet pour être sûr
qu’il est le seul à l’utili-
ser, cela lui éviterait la
maladie » a laissé enten-
dre M.PAGNOU Gilbert,
un cadre du canton de
BOHOU.
Les Cadres ont profité de
cette sensibilisation pour
distribuer  du matériel de
protection notamment
des masques (2650),  10
dispositifs de lavage des
mains équipés de déter-
gent. En remettant ce
don, le cadre PAGNOU a
déclaré  que « c’est une
initiative des cadres du
canton pour aider les po-
pulations à respecter les
mesures barrières. Ce
sont donc des masques
lavables et réutilisables.
Les dispositifs de lave-
mains vont être installés
à différents endroits qui
attirent souvent la foule
dans le canton ».
Pour M.PAGNOU, les per-

constater qu’au-delà de
tout ce qui se dit, ces
points de vente connais-
sent une affluence hors
pair. « Dans notre loca-
lité, nous avons insisté

sur les points de vente
de tchouk et nous
avons vivement recom-
mandé à nos parents de
ne pas utiliser des cale-
basses collectives ; donc
si chacun pouvait tenir
sa petite gourde ou son

Les cadres du canton de
Bohou dans la préfec-
ture de la Kozah, com-
mune Kozah 2,  vont en
guerre contre la pandé-
mie de coronavirus dans
leur localité d’origine. Ils
ont organisé samedi
dernier une séance de
sensibilisation à l’en-
droit des chefs de villa-
ges et des chefs des co-
mités villageois de déve-
loppement sur cette ma-
ladie mortelle.
Dans leur exposé, les
cadres ont démontré la
dangerosité de cette
pandémie et exhorté
leurs parents  au res-

pect des mesures barriè-
res et surtout à ne rien
prendre à la légère en ce
qui concerne cette ma-
ladie. La  sensibilisation
a été centrée  sur les
lieux de vente de la bois-
son locale. Force est de

sonnes vulnérables du
canton sont des victi-
mes indirectes de la
pandémie qui a occa-
sionné une paralysie
des activités économi-

ques entrainant même
des pertes d’emplois.
Or certaines familles
dans le canton n’ont
pour seul revenu que
ce qu’un parent envoie
chaque mois. Une fois
que ce revenu n’existe

plus,  la victime indi-
recte c’est le bénéfi-
ciaire. Pour appuyer ces
personnes vulnérables,
les cadres ont également
fait don de 100 sacs de
mais de 50 kg à distri-

buer dans tout le can-
ton.
La séance s’est achevée
par le mot du porte-pa-
role des bénéficiaires
qui a salué ce geste des
cadres de Bohou.

Waraa

Sensibilisation et distribution des masques, des dispositifs de lavage des mains et des vivres
Les cadres du canton de Bohou en guerre

contre la pandémie de coronavirus
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Le président du comité
préfectoral des chefs tra-
ditionnels de la Kozah,
Sama Kouya Batcharo,
a pondu un communi-
qué le 2 juin dernier
pour annoncer l’annula-
tion de la lutte tradition-
nelle Evala cette année.
« Les luttes traditionnel-
les Evala 2020 sont sus-
pendues jusqu’à nouvel
ordre et se limitent sym-
boliquement à la des-
cente du souverain sa-
crificateur en accord
avec les prêtres tradi-
tionnels. Il en est de
même pour les autres
cérémonies prévues
(Akpéma, Kondona,
habyè, etc…) au cours
de cette année quin-
quennale 2020 », peut-
on lire dans ce commu-

niqué.
A entendre M. Sama,
cette décision s’inscrit
dans le cadre des mesu-
res barrières prises par
le gouvernement pour
réduire les risques de

propagation de la Covid-
19. « Les chefs cantons,
villages, quartiers, col-
lectivités et familles sont
chargés de veiller à la
bonne application de
ces dispositions particu-

lières pour protéger la
population et se proté-
ger contre la pandé-
mie ». indique-t-il.
Contrairement à ceux
qui pensent que la Covid
19 a terrassé la lutte
Evala, il faut souligner
que bien au contraire,
corona virus amène le
pays Kabyè à respecter
la tradition telle qu’elle
est conçue à l’origine. En
effet, 2020 est une an-
née quinquennale. Se-
lon la tradition, il n’y a
pas de lutte au cours des
années quinquennales.
Elle se fait juste de fa-
çon symbolique au ni-
veau des lieux d’initia-
tions qui ne sont pas
ouverts au grand public.
Au cours de ces années,
l’importance est plus ac-
cordée aux cérémonies
des Kondona et de
Habyè. Les ancêtres
avaient opté pour cette
décision parce que les
luttes au cours d’une
année quinquennale se
terminent toujours mal
avec de nombreux cas
d’accidents.
C’est le feu président
Eyadema qui, dans sa
volonté de moderniser la
lutte et la rendre plus
populaire, a mis les
moyens pour que les
prêtres traditionnels, et
les chefs de villages et
cantons fassent les liba-
tions nécessaires pour
que la lutte soit effective
au cours des années

quinquennales. Le co-
mité préfectoral des
chefs traditionnels de-
vait avoir le courage de
dire que cette année
n’était pas en principe
une année de lutte et
que la Covid 19 est juste
venue recadrer la tradi-
tion.
L’autre innovation du
feu président Eyadema
est l’instauration du
score. Dans le temps, il
n’y a avait pas de score
comme s’il s’agissait
d’un match de football.
Les ancêtres célébraient
l’excellence. Les regards
étaient seulement fixés
sur les meilleurs lut-
teurs de la 3e année, des
deux camps, qui doivent
s’affronter au cours de la
finale. C’est celui qui
terrasse son adversaire
qui donne la victoire à
son camp. L’introduc-
tion du score au lieu de
parfaire ce qui existait
est plutôt source de plu-
sieurs problèmes. Le
score est parfois orienté
ou manipulé faisant des
mécontents. Les popula-
tions trouvent que le
chef de canton favorise
son camp. Quand un
camp a plusieurs cadres
et autorités, on trouve
que ces derniers in-
fluencent le score. En
plus, les journalistes ne
maitrisant pas grands
choses sur le règlement
de la lutte font parfois
des reportages en com-
muniquant des scores
que la population re-
jette.
Une tradition ne doit
pas être modernisée.
Elle est soit respectée ou
bannie. En dehors des
cérémonies, Kondona,
habyè qui sont annu-
lées, la Covid 19 a juste
contraint les autorités et
gardiens des us et cou-
tumes kabyè à respecter
la tradition en annulant
la lutte Evala cette an-
née, une année quin-
quennale.

La Rédaction

Suspension de la lutte traditionnelle Evala édition 2020
La COVID-19 replace la tradition

dans son contexte originel

A compter du mardi 9
juin 2020, le couvre-feu
est totalement levé au
Togo. C’est l’une des
grandes décisions prises
par le gouvernement le
8 juin dernier. Il a aussi
décidé de la levée du
bouclage des villes ini-
tialement concernées.
Selon le communiqué
du gouvernement, ces
décisions sont prises
sur la base de nouveaux
rapports établis par le
Conseil scientifique et
qui confirment la ten-
dance à la
stabilisation de l’épidé-
mie. Rappelons que sur
la base de l’évolution de
l’épidémie et des rap-
ports d’étape du Conseil
scientifique, le gouver-
nement avait procédé à
des allègements succes-
sifs du couvre-feu avant
sa levée totale cette se-
maine.
Selon le gouvernement,
la levée de ces disposi-
tions ne signifie guère la
fin de l’épidémie du
coronavirus dans notre

pays. Il a dans cette
veine pris une nouvelle
décision contraignante.
Il s’agit du port de mas-
que obligatoire pour
toute la population.
Aussi, le gouvernement
exhorte-t-il toute la po-
pulation à continuer par
respecter les mesures
individuelles et collecti-
ves de prévention et de
protection (se laver les
mains au savon, recou-
rir au gel ou à la solu-

Lutte contre la COVID 19
Le gouvernement met fin au couvre-feu
et rend obligatoire le port de masques

tion hydro-alcoolique,
ne pas se serrer les
mains en se saluant, évi-
ter des accolades et des
embrassades, etc.) afin
d’éviter la
propagation de la mala-
die. « Le gouvernement
compte sur la discipline
et le sens du civisme de
toutes et de tous. »,
peut-on lire dans ce
communiqué.

Jack NUKUNU



N° 274 - Jeudi 11 Juin 2020

Les VainqueursWARAA ACTU

4

Cette semaine, le gou-
vernement a levé certai-
nes restrictions liées à la
lutte contre le nouveau
corona virus. Il s’agit de
la levée du couvre-feu et
la levée du bouclage des
villes initialement con-
cernées. La nouvelle res-
triction prise par le gou-
vernement est le port
obligatoire de masque
par toute la population.
Qu’est ce qui va réelle-
ment changer avec la le-
vée de ces restrictions ?
Avec la levée du couvre-
feu, la circulation est
désormais libre à toute
heure de la journée sur
l’ensemble du territoire
togolais. Egalement, les
aménagements des ho-
raires de travail qui
avaient été faits afin de
permettre aux salariés
de respecter les heures
du couvre-feu, n’ont plus
lieu d’être. A entendre le
ministre en charge de la
fonction publique, Gil-
bert Bawara, le retour
aux horaires normaux
est donc la norme à

compter du 09 juin
2020. En tenant
compte de la reprise
normale des activités, le
programme de solida-
rité nationale « Novissi
» sera suspendu à
compter de la levée des
restrictions.
En ce qui concerne la
levée du bouclage des
villes, il faut savoir qu’il
est désormais possible
de se rendre d’une ré-
gion à l’autre et d’une
préfecture à l’autre
sans limitation. Pen-
dant ce temps, l’assou-
plissement des restric-
tions ne signifie pas fin

de la pandémie. Elle est
toujours en cours au
Togo. La levée des mesu-
res ne peut être bénéfi-
que que si les popula-
tions conservent le res-
pect des gestes barrières
et des mesures
d’hygiènes individuelles.
Il faut rappeler que l’état
d’urgence continue à
être en vigueur et le
Gouvernement garde la
possibilité de prendre
des mesures s’il apparaît
nécessaire de les pren-
dre. La vigilance indivi-
duelle est nécessaire
pour que chacun puisse
contribuer à arrêter la

propagation de la mala-
die. Il y a alors des res-
trictions qui demeurent.
Les rassemblements de
plus de 15 personnes
restent interdits. Des
analyses spécifiques
sont en cours au niveau
des experts scientifiques
pour apprécier la situa-
tion et proposer des me-
sures adéquates pour le
cas des rassemble-
ments. Dans tous les
cas, il est important de
continuer, plus que ja-
mais, à appliquer les
mesures barrières in-
cluant la distanciation
sociale.
Les frontières terrestres,
maritimes et aériennes
restent fermées jusqu’à
nouvel ordre. L’objectif
reste de bien se prépa-
rer à l’ouverture des
frontières notamment
en continuant à renfor-
cer la prise en charge
des voyageurs. Les éco-
les aussi restent fer-
mées quand bien même
le Gouvernement et l’en-
semble de la commu-

nauté éducative se pré-
parent activement à une
réouverture dans les
conditions requises
pour éviter une propa-
gation de la maladie et
surtout ne pas exposer
les apprenants et les en-
seignants à un quelcon-
que risque.  Les lieux de
cultes restent égale-
ment fermés pour le
moment. Mais d’après
nos sources, le gouver-
nement est sensible à la
préoccupation des uns
et des autres relative-
ment à ces lieux très
importants dans notre
société. Des échanges
continuent pour bien
préparer leur réouver-
ture. Les discothèques
restent fermées.
S’agissant des trans-
ports, les règles édictées
et devant permettre un
respect de la distancia-
tion sociale, restent en
vigueur. A ces règles
s’ajoute le port obliga-
toire de masque par
tous les passagers.

Jack NUKUNU

Levée de certaines mesures de restrictions par le gouvernement
Ce qui va changer

L’hôtel Ivan Plaza à
Kpalimé sert de cadre à
un atelier d’examen du
rapport et l’élaboration
du plan d’actions dans le
cadre de l’évaluation du
système de passation
des marchés publics au
Togo. Piloté par l’Auto-
rité de Régulation des
Marchés Publics
(ARMP),cet atelier a été
ouvert le 08 juin dernier
et regroupe des Person-
nes Responsables des
Marchés Publics(PRMP)
de quelques services pu-
blics et les représen-
tants des Organisations
de la Société Civile
(OSC).
Les marchés publics
constituent un élément
essentiel de la fourni-
ture de services publics,
de la bonne gouvernance
et des économies dura-

bles avec une crois-
sance inclusive. Cha-
que année, les gouver-
nements du monde en-
tier dépensent environ
9.5 billions USD en
marchés publics. Cela
signifie que ces mar-
chés représentent en
moyenne 12 à 20% du
PIB d’un pays. Le ren-
forcement des systè-
mes de passation des
marchés publics est
ainsi primordial pour

aboutir à des résultats
concrets et durables et
pour bâtir des institu-
tions efficaces.
La méthodologie d’éva-
luation des systèmes de
passation des marchés
(MAPS) a été initiale-
ment mise au point en
2003/2004 grâce aux
efforts collectifs de nom-
breuses parties prenan-
tes. Elle avait pour objec-
tif d’évaluer et d’amélio-
rer les systèmes de pas-

sation des marchés pu-
blics en fournissant un
outil commun permet-
tant d’analyser les infor-
mations portant sur les
aspects essentiels d’un
système particulier. La
MAPS a été largement
utilisée pour évaluer la
qualité et l’efficacité des
systèmes de passation
des marchés publics,
élaborer des stratégies,
et mettre en œuvre des
réformes sur la base des
forces et des faiblesses
identifiées. Ces efforts
ont généralement porté

sur la création des ba-
ses d’un système opéra-
tionnel de passation des
marchés par l’instaura-
tion d’un cadre législa-
tif, réglementaire et ins-
titutionnel adéquat.
Cette révision de la
MAPS initiale reflète
une conception mo-
derne des marchés pu-
blics, tenant compte des
développements à
l’échelle mondiale et
des améliorations pré-
conisées par le vaste
éventail d’utilisateurs et

ARMP/Évaluation du système national de passation des marchés publics au Togo, MAPS II
Un atelier d’examen du rapport et l’élaboration

du plan d’actions se déroule à Kpalimé

Suite à la p 6
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Pour développer une
gestion durable des
ressources halieutiques
avec l’implication des
principaux acteurs con-
cernés, le gouverne-
ment a opté pour l’éla-
boration et la mise en
œuvre des plans de
gestion des pêcheries.
Elaboré le 7 août 2013,
l’adoption du plan de
gestion des pêcheries
du lac de Nangbéto
et sa mise en
œuvre est une ex-
périence réussie à
en croire les spé-
cialistes.
Pour une mise en
œuvre efficace et
réussie de ce plan,
l’existence des ré-
pondants de l’ad-
ministration dans
les communautés
de pêche était né-
cessaire. Ainsi, au
démarrage de la
mise en œuvre du
projet, il a été procédé
à la redynamisation
des 3 comités de zones
et du comité mis en
place en 2006 dans le
cadre du programme
pour des moyens
d’existence durables
dans la pêche
(PMEDP), et de la mise
en place de 2 autres
comités de zone. Les
mareyeuses et les
transformatrices de
poissons sont membres
de ces comités car ce
sont elles qui financent
l’achat de matériels de
pêche ou les marées.
Leur appartenance aux
comités de gestion était
une nécessité pour la
prise des décisions et
leur mise en œuvre.
Ces comités ont été for-
més sur la surveillance
participative et les
moyens de surveillance
ont été mis à leur dis-
position. Zoom sur les
activités menées et les
résultats obtenus à
Nangbéto.

Activités menées
Les activités menées
sont pour la plupart
prévues dans le plan de
gestion adopté. Les

principales sont : la
mise en place des comi-
tés de gestion ; la réu-
nion d’échanges et de
concertation entre les
parties prenantes ; l’or-
ganisation des pa-
trouilles de surveillance
des activités de pêche ;
la distribution des nap-
pes de filets de pêche ré-
glementaires aux pê-
cheurs. Il y a également

la construction des fours
améliorés aux transfor-
matrices de poissons ; la
formation en bonne pra-
tique d’hygiène, de trai-
tement, de conservation
et de transformation de
poisson ; le suivi médi-
cal des fumeuses de
poissons ; les analyses
des poissons fumés is-
sus des fours améliorés
construits et la distribu-
tion des géniteurs de
volailles aux ménages
de pêcheurs.
Ces activités ont permis
d’obtenir plusieurs ré-
sultats notamment la
cogestion des activités
de pêche, la prise de
conscience par les pê-
cheurs dans l’exploita-
tion durable des res-
sources, la promotion
du maintien de la chaîne
de froid, l’amélioration
de la qualité des pois-
sons fumés, la diversifi-
cation des sources de
revenus et l’augmenta-
tion des productions.

Cogestion des activi-
tés de pêche

Les comités de gestion
constitués de pêcheurs

et de commerçantes de
poissons ont été mis en
place. Ils sont au nom-
bre de 6 comités de zone
et d’un comité
intercommunautaire.
Ces comités organisent
des patrouilles de sur-
veillance de pêche eux-
mêmes, participent aux
collectes des demandes
de permis de pêche pour
la Direction Régionale

de l’Agriculture de la
Production Animale et
Halieutique / Plateaux
(DRAPAH/P) et des don-
nées sur les captures. La
DRAPAH/P organise
des patrouilles mixtes
auxquelles participent
les comités de gestion et
des brigades de gendar-
merie. L’administration
des pêches organise des
réunions d’échange et
de concertation aux-
quelles sont invités les
représentants de toutes
les parties prenantes.
Une partie des recettes
(25% du total) issues du
lac (redevances de per-
mis de pêche et de déli-
vrance de cartes profes-
sionnelles) est versée
aux comités de gestion
et à la préfecture de
l’Ogou pour le suivi des
activités de pêche sur le
lac.

Prise de conscience
par les pêcheurs dans
l’exploitation durable

des ressources

Près de 50% des pê-
cheurs ont abandonné
les mauvaises pratiques

de pêche. Le nombre
des infractions diminue
d’année en année. Plus
de 50% des pêcheurs
sollicitent volontaire-
ment leur permis de pê-
che en application de
l’arrêté N °006/15/
MAEP/Cab/SG/DPA du
28 janvier 2015 portant
réglementation de la
pêche sur le Lac.

Promotion du
maintien de la
chaîne de froid

Le projet a appuyé la
SCOOPS Katséiré
pour l’installation
d’une unité de fabri-
que de glace. Ceci
permet aux membres
de disposer suffisam-
ment de glace pour la
bonne conservation
des poissons à partir
du site de débarque-
ment jusqu’au mar-
ché de poissons frais
d’Agbonou. Aussi les

friteuses de poissons
s’approvisionnent-elles
en glace dans l’unité
pour conserver leurs
poissons et maintenir la
chaîne de froid. Les taux
des pertes post-captures
sont réduits et les reve-
nus sont également
améliorés.
Amélioration de la qua-
lité des poissons fumés
Le projet a appuyé 63
membres de la SCOOPS
Lolonyon pour la cons-
truction individuelle
d’un four amélioré
Chorkor ou Banda. Ces
fours améliorés ont
l’avantage de produire
des poissons de
meilleure qualité et de
protéger les femmes
contre les malaises pul-
monaires liées à la fu-
mée.
Les résultats des analy-
ses des poissons fumés
issus des fours amélio-
rés du lac Nangbeto ont
révélé que la majorité
des échantillons préle-
vés en 2016 ont donné
des taux d’Hydrocar-
bure Aromatique Polycy-
clique (HAPs) supérieurs
à la norme requise (in-
férieure ou égale à 2

microgramme/kg) ;
ceux de 2017 ont donné
des taux de HAPs moins
élevés. En comparaison
avec les résultats des
poissons issus des fours
traditionnels du lac de
Nangbeto, ces taux en-
registrés sont largement
faibles. Les bonnes pra-
tiques enseignées de-
vraient être appliquées
dans toute sa rigueur
afin que les poissons is-
sus de ces fours amélio-
rés répondent aux nor-
mes requises par rap-
port aux HAPs.

Diversification des
sources de revenus

Les pêcheurs bénéficiai-
res de noyau de volailles
au niveau de Nangbéto
ont désormais une
autre source de revenu
en dehors de la pêche.
Ce qui leur permet de
supporter les effets de la
mise en œuvre de la ré-
glementation en vigueur
sur le lac en l’occurrence
le repos biologique de
trois (03) mois couvrant
la période du 15 août au
15 novembre. Les
moyens d’existence des
ménages des pêcheurs
sont améliorés: Cas de
pêcheurs et commer-
çantes de poissons qui
épargnent de l’argent et
cas des commerçants de
poissons qui ont acheté
des motos et des tricy-
cles et qui ont construits
des maisons.

Augmentation des
productions

La production halieuti-
que du poisson du lac
est passée de 600 ton-
nes en 2012 à 3200 ton-
nes en 2019. Cette per-
formance se justifie par
l’abandon des mauvai-
ses pratiques et d’en-
gins destructeurs par de
nombreux pêcheurs.
L’organisation des opé-
rations de surveillance
et la distribution de fi-
lets réglementaires ont
également contribué à
l’augmentation de cette
production.

La Rédaction

Gestion des pêcheries continentales
Lac Nangbéto, une expérience réussie
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Pharmacie A DIEU LA GLOIRE
Sise à 200m du marché de Légbassito, sur le grand
contournement, voie de Madikpeto
22893263600
Pharmacie AGOE-NYIVE
A cOté de l’Eglise Catholique d’Agoè-Nyivé
+22822 25 83 38
Pharmacie AMITIE
72 Av. des Hydrocarbures (SOTED)
+22822 21 74 47
Pharmacie ARC-EN-CIEL
Agoè-Télessou, à 50m du Carrefour Margot
+22822 42 50 00
Pharmacie AVE MARIA
Face ENSF (Ecole Nationale des Sages Femmes),
près du CHU Tokoin
+22822 22 33 01
Pharmacie AVEPOZO
A cOté de la place publique d’avepozo
+22822 27 04 86
Pharmacie BETHEL
Rte d’Adidogomé
+22822 25 23 70
Pharmacie BON SECOURS
Rue du Grand Collège du Plateau – Cassablanca
+22822 20 76 30
Pharmacie CITRUS
Attiégou Yayrakomé sur le grand contournement
+22891 59 86 68
Pharmacie CONSEIL
Carrefour du CEG Sagbado Logote
+22823 21 56 53
Pharmacie DE LEDEN
Route d’Aneho, face cité Baguida
+22822 27 53 55 / 22 52 13 38
Pharmacie DE LUNION
Boulevard Malfakassa, face crèmerie BAMUDAS – BE
KPOTA
+22822 27 71 64
Pharmacie DES ECOLES
Face Lycée Technique Adidogomé et près du CEG,
Route de Kpalimé
+22822 51 75 75
Pharmacie DES ETOILES
10 Av. Nouvelle Marche
+22822 21 88 47
Pharmacie DU PORT
Face Hotel Sarakawa
+22822 27 61 88
Pharmacie ECLAIR
Bè Ahligo, près du Marché
+22822 22 75 11
Pharmacie EMMANUEL
Face MIVIP Av. Duisburg Kodjoviakopé
+22822 21 30 98
Pharmacie ENOULI
Station d’Agbalepedogan
+22822 25 90 68
Pharmacie EPIPHANIA
Rue de La Pampa, Carrefour AGBEMADON,
ADIDOGOME
+22823 20 10 52
Pharmacie FRATERNITE
Hedzranawé près de la Clinique St Joseph

PHARMACIES DE GARDE
Du 08/06/2020 au 14/06/2020

+22822 26 81 55
Pharmacie GANFAT
AGOE DALIKO près du Carf EDEM( CAMP GP)
22550815
Pharmacie ISIS
Avenue Jean Paul II près des rail NUKAFU
Gapkpoto
+22823 36 95 65
Pharmacie JEANNE dARC
Pres de Marox-Renault-Star
+228 22 22 08 01
Pharmacie LA MAIN DE DIEU
Non loin du marché Agoè Assiyéyé – 13 BP 523
Lomé – Togo
+228 22 52 77 55
Pharmacie LAUS DEO
Route de Léo 2OOO, face clinique Besthesda –
quartier Adidoadin
+22822 25 15 05
Pharmacie MAINA
Route Zanguéra-Carrefour bleu, non loin du
marché Agoè Assiyéyé – BP 4689 Lomé – Togo
+22822 33 65 34
Pharmacie NATION
Face ancien Marché TOTSI
+22822 25 99 65
Pharmacie NOTRE DAME
Sise au 578 rue assiyéyé derrière le marché
d’Hedzranawoe, en face de la piscine Atlantide
+22822 42 74 04
Pharmacie OCEANE
Rue OCAM
+22822 22 62 77
Pharmacie O GRAIN DOR
« Carrefour Zorrobar,Grand contournement »
+22822 39 71 01
Pharmacie SANGUERA
Entre EPP et Lycee Sanguera
+22822 42 80 80
Pharmacie SANTA MADONNA
Sise à Kégué sur la route du petit contournement
à côté de l’église catholique Ste Thèrèse
+22890 66 10 66
Pharmacie SATIS
Près du C.E.G. Koshigan à agoè-logopé sur le Bd
de la CEDEAO
+22822 50 30 55
Pharmacie SHALOM
Agoè-Cacaveli, non loin de BKS. Sur la route Agoè-
Adidogomé
+22822 51 87 60
Pharmacie St JOSEPH
Bretelle BE KLIKAME
+22822 25 74 65
Pharmacie TCHEPSON
Face Terminal du sahel (Togblékopé)
+22822429441
Pharmacie VITA-FLORE
Sise à Agoè Vakposito à 100 m de la station Shell
Agoè Vakposito
+22822 19 22 86 / 22 19 22 86
Pharmacie YEM-BLA
258, Av. AkéI face à la Résidence
+22822 26 76 51

de parties prenantes. La
nouvelle MAPS est un
outil universel qui sert
à promouvoir et à accé-
lérer la mise en place de
systèmes de passation
des marchés publics mo-
dernes, efficaces, dura-
bles et plus inclusifs
dans tous les pays. Les

évaluations de la MAPS
mettent en évidence les
points ou des réformes
sont nécessaires et indi-
quent la façon dont el-
les peuvent être au
mieux réalisées.
D’une manière globale,
il est question de refor-
mer profondément le
système de passation

des marchés publics
dans lequel  s’est engagé
le gouvernement togo-
lais en 2009 suite à
l’évaluation du système
suivant les indicateurs
de la méthodologie
d’évaluation des systè-
mes de passation de
Marchés (MAPS) déve-

loppée par l’Organisa-
tion de Coopération et
de développement Eco-
nomiques (OCDE).
Le présent atelier d’éva-
luation est la suite d’un
long processus démarré
par un atelier de lance-
ment en septembre
2019 présidé par le re-
présentant du ministère

de l’économie et des fi-
nances. Plusieurs Parte-
naires Financiers et
Techniques (PTF)  dont
la Banque Mondiale, le
représentant résident
de la BAD, les acteurs de
la commande publique
du secteur public et

privé et la société civile
étaient également pré-
sents
Au total, 11 Autorités
Contractantes avaient
été retenues pour la col-
lecte des données sur
leurs pratiques en pas-
sation et gestion des
Marchés. Le choix a été
fondé sur le volume des

marchés passés, le sta-
tut des Autorités Con-
tractantes et la source
de financement des mar-
chés. L’évaluation est
faite sur la base de 4 pi-
liers d’évaluation de la
MAPS et l’ensemble des
indicateurs subsidiaires

et critères qualitatifs et
ou quantitatifs.
Rappelons que cet ate-
lier ouvert lundi dernier
prend fin samedi pro-
chain et regroupe une
quinzaine de partici-
pants

Waraa

ARMP/Évaluation du système national de passation des marchés publics au Togo, MAPS II
Un atelier d’examen du rapport et l’élaboration du plan d’actions se déroule à Kpalimé
Suite de la p 4

Le Chef  de canton de Kouméa
Le chef du village de Laouda Kouméa
Le chef quartier d’Adabawéré à Kara
La communauté Catholique d’Adabawéré et de Wakada
à Kara
La famille PATAWOLO
La famille SIMFEILE
La famille ATAKE
Mme PATAWOLO Abra, épouse PIGNAN et leurs enfants
Mme SIMFEILE Mazalo, épouse AWISSOBA et leurs en-
fants
Mme SIMFEILE Marie, épouse SIMFEIKAKOU et leurs
enfants
M. ATAKE Konko secrétaire à l’ENI de Notsè à la retraite,
son épouse et leurs enfants
Veuve ADJAMPAO Borum
Veuve FADA Pedemamondom
M. PATAWOLO Essomondjona, son épouse et leurs en-
fants
Sergent PATAWOLO Tchamiè, son épouse et leurs en-
fants
Mme PATAWOLO Abidé épouse ALFA, son époux et leurs
enfants
Mme PATAWOLO Essoham épouse KAGNARA, son époux
et leurs enfants
Mme PATAWOLO Solim épouse DAO, son époux et leurs
enfants
Mme PATAWOLO Esso-n’labalè épouse PARING, son
époux et leurs enfants
M. PATAWOLO Esso-Tissa
M. PATAWOLO Malizou

Les familles :
NOYOULIWA, AMOUZE, LANDO, POUMOUNA, PASSIKE,
KAMANA, YODO, MANGAMANA, KEKENA, PISSAMING,
ATAKE, BOUWASSI, BANAWEI, AMOH, AMANA, AFEIDE,
ABI, AWISSOBA, BAKONDE, HEMOU, SIMTINA,
SIMFEILE, KADJOW, BIDINADE, KAWITA, KABISSA,
KATAWI,  BAMAZE, GNANLABA, LANBOU-PITO,
BANAPESSE, SIMFEIKAKOU, KOROLAKINA.

Les familles parentes alliées et amies très sensibles aux
nombreuses marques de sympathie et d’affection dont
vous avez fait preuve de diverses manières à leur égard
lors du rappel à Dieu de leur très cher et regretté :

PATAWOLO
Laoundim Antoine

Maître Maçon à la
préfecture de la Kozah

à la retraite
Endormi dans le Seigneur

au CHU Kara
Le 04 Juin 2020

dans sa 70e année

Vous renouvellent leurs sincères remerciements et vous
prient de bien vouloir assister ou de vous unir d’intention
aux obsèques qui se dérouleront selon le programme ci-
après :
PROGRAMME

Vendredi 12 Juin 2020
18H à 20H : Veillée de prières dans l’intimité familiale au
domicile du défunt à Adabawéré derrière Radio Kara
Samedi 13 Juin 2020
06H-07H 30 : Exposition du corps au domicile du défunt
à Kara
08H : Départ pour Kouméa Laouda
09H : Exposition du corps à Laouda
11H : Levée du corps suivi de l’inhumation dans l’intimité
familiale

Annonces & Remerciements



N° 274 - Jeudi 11 Juin 2020

Les VainqueursWARAA PUB

7



N° 274 - Jeudi 11 Juin 2020

Les VainqueursWARAA

8

PUB



N° 274 - Jeudi 11 Juin 2020

Les VainqueursWARAA

9

PUB



N° 274 - Jeudi 11 Juin 2020

Les VainqueursWARAA

10

PUB



N° 274 - Jeudi 11 Juin 2020

Les VainqueursWARAA

11

PUB



N° 274 - Jeudi 11 Juin 2020

Les VainqueursWARAA PUB

12


